
 

  

 

 

M A S T E R 

Mention : « Education et Formation » - Spécialité : « Formation et Enseignement » 

Le C.F.P., Centre de Formation Pédagogique , en partenariat avec l’U.C.O (Université Catholique de l’Ouest) propose 

un master des métiers de l’enseignement et de l’éducation du premier degré. 

Ce master professionnel et disciplinaire poursuit quatre objectifs :  

 Comprendre les réalités de l’enseignement et de l’éducation 

 Préparer au Concours de Recrutement de Professeur d’Ecole (C.R.P.E.) 

 Préparer le diplôme universitaire niveau Master 

 Se professionnaliser dans l’institution Enseignement Catholique 

Pour le parcours « Education et Formation »  du 1er degré, l’accent est mis sur :  

 la formation pédagogique et didactique ,  

 la pratique,  par les stages  dans les trois cycles en école (progressivement en responsabilité totale)  

 la réflexion, l’analyse et la recherche après la pratique sur le terrain. 

 

 

Parcours professeur d’école : ouvert depuis la rentrée 2009 :  

Contenu de la formation : 

Le volume horaire global de la formation pour un étudiant suivant le parcours professionnel du premier degré est 

d’environ 800 heures sur les deux années de MASTER.  

 

Les stages sont présents tout au long de la formation :  

Master 1 et 2 :   
 Modules d’Observation Pédagogique 
 Stage de pratique accompagnée (4 semaines) en Master 1 
 Stage en responsabilité  (7 semaines) en Master 2 

 
 

 

  

 

 

 

MAISON DE LA FORMATION 

Centre de Formation Pédagogique St Yves 

Le Vincin – BP 25 

56610 ARRADON 

 

 

http://www.cfp56.org/guppy/index.php?lng=fr


 

Les Domaines de Formation  Professionnalisantes  du MASTER C.F.P.-UCO 1er degré 

   

 
DFP1 
66 h 
 

 
Systèmes éducatif et acculturation  
professionnelle 

Histoire et philosophie  de l’éducation 
Sociologie de l’éducation 
Systèmes éducatifs français et internationaux 
Anthropologie du fait religieux 

 
DFP2 
54 h 
 

Sciences 
et processus d’apprentissage 

Les théories de l’apprentissage / Psychologie cognitive 
Les théories de la communication 
Psychosociologie et apprentissage 

 
DFP3 
444 h 
 

Epistémologie  
Disciplines et didactiques 
 

Français, histoire géographie, instruction civique et morale 
Mathématiques, sciences expérimentales et technologie 
 EPS, Musique, Arts Visuels  
 Langues vivantes 

 
DFP4 
156 h 
 
 

Gestes et postures professionnelles 

Relation éducative, gestion de groupe et travail en équipe 
Ingénierie didactique et pédagogique 
Différenciation pédagogique 
Maternelle  
Accompagnement du projet professionnel 

DFP5 
108 h 
 

Formation à la Recherche 
 

Méthodologie de la recherche 
Séminaires de recherche  
Travail en autonomie et guidance 

 

Tous les enseignements  sont dispensées dans les locaux du centre de formation pédagogique au Vincin en Arradon. 

Conditions d’admission : 
Pré-requis : 
Pour  l’entrée en MASTER 1 : les candidats doivent être titulaires d’un diplôme universitaire : une licence 
Pour l’entrée en MASTER 2 : les candidats doivent être titulaires d’une Maîtrise ou d’un Master 1 
 
Modalités d’accès : 

 Dossier de candidature à télécharger (lorsque l’inscription sera ouverte) sur le site (http://www.cfp56.org/) 
et à envoyer au C.F.P. avec les pièces justificatives 

 Dossier finalisé avec l’Université Catholique de l’Ouest 
 

Modalités d’admission : 
 Sur dossier   
 ou sur dossier et entretien individuel avec les responsables de la formation  

 

Equipe pédagogique : 
L’équipe pédagogique comprend des enseignants-chercheurs, des enseignants du 1er  et du 2nd degré, des 
Animateurs formateurs,  des  Maîtres Accompagnateurs  et des Maîtres de Stage. 
  
Frais pédagogiques : 
La spécialité « Formation et Enseignement » est ouverte en M1 et en M2 depuis la rentrée 2009.  
Le montant de la formation initiale s’élève à 1500 €, hors frais annexes , pour 2010/2011. 
En formation continue*,  le montant est de 5200 €, hors frais annexes, pour 2010/2011. 
 
* Sont concernés par l'inscription en formation continue les étudiants qui bénéficient d'un financement du pôle 
emploi ou du rectorat (Aide de Retour à l'Emploi), d'un crédit individuel de formation ou d'un financement employeur. 
Dans le cas d'un refus de financement jusqu'à l'échéance du 1/12/2010, l'étudiant pourrait retrouver le statut 
correspondant à la formation initiale. 
 


